
Technical and Bibliographic Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this
copy which may be bibliographically unique,
which may alter any of the Images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

Coloured covers/
l Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la
distortion le long de la marge Intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, these
have been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessoi

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages dlscoloured, stained or foxed/
l Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material/
Comprend du matériel supplémentaire

Only edition available/
Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., have been refilmed to
ensure the-best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

lOX 14X 18X 22X 26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X



1~



DU CONSEIL D'EST AT

D U .O Y

Ordonnei'Execution. e l'Edit du prefent*mois,
qui accorde à a ompagnie dès Indes la
Joùiffance à perpetuité de tous les Droits

PriÇileges coicrnant fon Commerce,

Du f1. Juillet 1720.

AP A R IS,

DE L'IMPRIMERIE ROYALE.
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A R RE ST
DU CONSEIL- D'ESTAT

D U R O -Y,
Ordonne I'Execution de lEdit du prefent mois ; qui

accorde à la Compagnie des Indes la joü/fance à perp-
tuidé de, tou.s les Droits & Pripileges concernant fou

*Commerce.

Du 2. Juillet 1720.

Exirait des Regires du Confeil d'Elatù.

E R O Y s'flant fait reprefenter en fon Confeil foi
Edit du prefent mois de Juillet , envoyé au Parle-

ment de· Paris le 17. dudit mois, par lequel Sa Majeflé
dans la veêë de retirer du Commerce tous les. Billets de
Banque qui nç fr trouveroien ps gnfommez par les
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differens débouchemens qu'ile.a indiquez, auroitjugé à
propos d'accorder à la Compagnie des Indes la joüiffan-
ce à perpetuité des Droits & Privileges concernant fon
Commerce, mentioinez dans ledit Edit , à la charge pàr
ladite Compagnie de retirer , fuivant fes offres, de moi&
en mnois2i. cqmmencer dupremier Aoufl prochain, àrai-
fon de Cinquante Millions par mois,jufqués à concurren-
ce de Six cens Millions de Billets: Mais le Parlement ,de
Paris ayant deliberé le vÎ7. du prefent mois, que Sa Ma
jefté feroit tres humblement fuppliée de retirer fondit Edir,
fans même arrefler qu'il fuy feroit fait de tres humbles Rer-
montrances; Et ce refis eflant diredement contraire à
l'Article I I1. du Titre premier de l'Ordonnance du mois
d'Avril 1667. & aux Lettres Patentes du 26. Aouft 1718.
A quoy eflant neceffaire de pourvoir, pour I'execution d'un
Edit qtui ne tend qu'au foulagement des Sujets de Sa Ma-
jeflé; Oùy le Rapport. LE Roy ESTANT EN SON CONSEIL,
de l'avis de Monfieûr le Duc d'Orleans Regent, a Ordonné
& ordonne que fon Fdt du prefent mois fera reputé & tenu,
pour enregifiré & publié,conforniement à l'Article III. dt
Titre premier- de lOrdonnance de 1667.& aux Lettres Pa-
tentes du 26. du mois d'Aouft 1718. Et qu'il fera exccuté
felon fa forme & teneur, auquel effet il fera attaché, fous,
le Contrefcel du prefent Arreft, lequel fera. pareillement
executé nonobfitant-toutes oppofitions & tous autres empê-
chemens quelconques , pour lekquels ne fera differé, Et
dont fi aucuns interviennent, Sa Majeflé fe referve la con-
noiffance & à fon .Confeil & rinterdit à tous autres Juges.
FAIT au Confeil d'Eftat du Roy, Sa Majeflé y efant, tenu

Paris le vingt-uniéme jour de Juillet mil fept cens vingt.
Jté, P M E L YP EA UX.

L OUIS PAR LA. RACE DE DIEU Roy DE FRANCE
L'y NAvA.a ; Dauphin;de Viennois;Comte de



Vaietitinois & Dyoîs Provences Forcalquier & Terres
Adjaceriter A anos amez & feaux les S Intendans &:
Commiffaires départis pour l'Executionde nos ordres dans
les Provinces & Generaiïtêz~du'Royaume; SALUT. Nous
vous Mandons & Enjoignons par des Prefentes fignées de
nôtre main de tenir, chacu n'en droit foy, la main à l'Exe-
cution, de FArreft cy-attaché fous le Contre-feel de nôtre
Chancellerie cëjourd'huy donné en notre Confeil d'Ef-
tateNous y-dlant, de l'avis de nôtre tres cher & tres
amé Oncle le Duc d'Orleans Regent, pour les caufes y
contenuës : Commandons au premier nôtre Huiffier ou
Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arreft à tous qu'il
appartiendra, Et de:faire pour fon entiere Execution tous
Aates & Exploits~neceffaires fans autre permiffion, non-
obflant Clameur de I-aro, Chartre Normande & Lettres
à ce contraires : Voulons qu'aux Copies dudit Arreft &
des Pretentes collationnées par l'un de nos amez & feaux
Confeillers Secretaires foy foit ajoûtée comme aux Origi-
n'aux.- CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. Donné à Paris le
vingt uniéme jour de Juillet, fan* de grace mil fept cens
vingt, Et de nôtre Regne le cinquiéme. Jigné' LOUIS.
Et pus as, Par le Roy Dauphin Comte de Provence,
le Duc D'ORLEANS Regent prefent. PHELYPEAUX.
Et fcellé.

• < lationn à I'Originalpar Nous Ec17yer.
POUR 4.- Rot, €ønfeilerSecretaPe du Ray, Maißn,

Cirs de France & dfes Finances.

EDIT



Portant que la Com pagnie des Indes jouira à prpež

umité de tous les. Droits & Privileges qui

concernent fon Commerce.

Donné -à Paris au mois deJuillet 1720.

TQUIS PAR LA GRACE DE DIEU Roy DE FRANCE ET

OUIS NAPARE LA GRA Drefe à Venir, S A L U T. Par
DE NAVARRE :.'A tous 11r -1,& ,é urH CIt

dioflre Edit du rnoi de Jn ei u vn cn illion de i

de nofire bonne Ville de- Piris 'tour VntCn ilosd i

vres de Rentes, dont la valeur Nous doit efre payée e ainfi &

ela for me qu'il eft porté par ledit Edit : Mais comme le fonds

defdits Vint-cinq Millions de Rentes n'ef pas fuffifant pour re-

ierfiva t nofire intention, tous les Billets qui font aduelle-
tirer , ,uvn noûr -tnntusnedsides Nous a offert

ment dans le Commerce, la Comp enie desu pemi aoue

de ra de m an à commencer du premier Aouft

prohaii~ rafonde Cinquante MViilion35 Par MOil, Et ce Fat



les voyes'u" ftrtonf trouv!ks le; plus conerables, jufqu'à con
currence Ide Six cen il liois.e: Bil-ts, au-cas qu'il s'en trouve
·autant aprés les debouchemens cy-devant in'diquez,.Enforte qu'au
premier Aoufl 1721. il ne reftç aucuns Billets dans le Coni-

merce, pourv qu'il Nous plaife'de luy accorder à perpetuité la
jouiihiice -de tous les: Droks &:Privikges qui ,concernenit-fo
Commeice dans les differentes, parties dh Monde, où il's'étend;
Et ayant- fait, exaininer cètte, propQfition en nottre Confeil, elle
Naus. -i pamiud'atant.issyt4gefeqele NQs met cn eflat,
fans impofer aucine charge nouvelleu.ous,_iifur nos Sucts,
d'achever de retirer du Commercc tous les Billcts qui ne fe trou-
veront pas confommez par là- debouchemens cy- devant indi-
qdeé. ÚESE CAUSES, ivautres» à ce -Nôs-mouvans , de l'avis

dé snoftrertres :her «&:tresamé Qade le Duc d'Orleans Petit-Fils
de, Fa-ane é -genteide nongeitreseler& tres amé Oncle le Duc
de Chartres premier Prince de nofie Sang, de'nofre tres cher &
tres ameé Coufim le Duc de Bourhon, de nofire tres cher & tres
amé Coufn le Comte de Charôllois, de nofire tres cher & tres
anë .Coiíiii le P-incc de Conty, Princes de noflre Sang, de
roftre tres cher & tres amé-Oncle le Comte de Touloufe, Prince
lcgitimé, &,autres Pairs de France, Gr'ands & notables perfonna-
ges de nofire Royaume, Et de nofIre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité Royale, Nous avons par noftre prefent Edit

perpetuel & irrevocable, dit, flatué & ordonné, difons, flatuons
& ordonnons, Voulons & Nous plaift ce qui fuit,

ART I C'L E P R E M I E R.

QUE la Compagnie des Indes jo'iflè à perpetuité des Droits
& Privileges cy-aprés fpecifiez concernant fon Commerce, fans
pouvoir y ere troublée en quelque forte & fous quelque pré-
texte que ce foit; A l'effet de quoy Nous la Creons, Etabliffons
& Declarons, en tant que de befoin, Compagnie perpetuelle des

Indes, à la éharge toutesfois par ladite Compagnie, fuivant fes
offres, de retirer -de mois en mois à commencer du premier
A ouft prochain, à raifon de Cinquante Millions par mois, Et ce
par les voyes qui feront trouvéeà le plus .conv'enables , jufqu'à
;oncurrence de Six cens Millions de Billets, au cas qu'il s'en

A iiij



£ia6ive atat Laprésés deb4ucheuen^s épTevanÎ inilquez, en

forte qu'u pranuëi Ao Xa 72-1.ilne rcfe auçns Billets dans

le Commerce -

VOL t-ô N"s gue tòus lefdits 'Biletsfoient brûlez ei Hoflel

de nofire bonne Ville de Paris> au fur & à niefure qu'ils feront

retirez, a pés toutesfois-qu'il en aura eflé ,dreffd des.Procés verbau

tant par les-Cnmiffaires de noare:Confèi, te gardes Preyof

des Mirchaids & Efchevins

Jo 1 ii1A ladite Coipagnie à pe etuité d -rde .fairm

feule le Commeree dans nomePoic&Coue enmitde la

Loiiifiane , aian que Nous 1fåvons :reglé par a~os dits d4es idoe

d'Aoufl & Decembre 1717.

N' EN TEND ON s comprendre dans la' precedente difpofitioit

le privilege de recevoir , à fexcluton de tous autres, dans nof1m

Colonie de Canada tous les Catlors gras & fecs que les habitais

de ladite Colonie auront traitez; Voulons que ledit Cominerc'

foit & demeure ibre, & que ladite Conpagnie joüifIè à perpe-

tuité, au lieu de Ion privilege exclufif, d'un droit de Neuf loIs

par livre pefant de Caflor gras , & de Six Ils, par livre pefant

deCaffor fec, lequel droit Iuy fera payé à l Entrée dans le Royan-'

me. Faifons-deffenfes de faire fortîr du Caftor du Royaume, à

peine de confifcation, tant du Caftor,que des Vaiffeaux, Barques,
Voitures & Equipages fur lefquels il fera trouvé chargé, & de

Trois nilre jivres d'amende, le tout au profit de XIdite Compagnie.

V.

ATTENDU la Ceffion faite le i . Decembre 17I8. par 

Compagnie. du Senegal à la'Cormpagnie:des Indes *de ltoutes les

Conceflions, Droits, Privileges &,-Eabliffemens apparteians à

ladite Compagnie du Senegal, Et le payement fait en confe yence

du prix de ladite Cefon, ladite Compagnie des lads- joira à.



perpetité de toutes les Conceffions, Droits & Privileges accor-
dez à la Compagnie du Senegal, ainfi que fadite Compagnie eii
a bien & dûëment joüi, ou dû jouir fuivant nos Lettres Patentes
du mois de Mars 1,96. & autres- données, tant en faveur de la,
derniiere Compagnie du Senegal, que de celles qui lont pre-

V I.

Joüi RA ladite Compagnie à perpetuhé du Privilege de Ne«.
gocier foule , depuis le Cap de Bonne Efperance, julques dans
toutes les Mers des Indes Orientales, Ifles de Madagafcar, Boi-.
bon, & Frtnce, Cofle de Sofola en Affrique, Mer rouge, Per-
.fe, Mdgol, Siani , la Chine &·le-Japon , nefne depuis le De%
troit de Magellan & le Maire, dans toutes les Mers, du Sud;
Faifons deffenfes à tous nos autres Sujets de faire aucun Com-
mnerce dans lefdits Lieux, à peine de coififcation au profit de
ladite Compagnie desVaiffeaux des Armes,·Munitions & Maà
chandifes.

Jo ü rt n pareillement ladite Compagnie à perpetuité, & eu
tous droits de proprieté, des Terres, Iñes, Forts, Habitations,

-Magazins, Meubles & Immeubles, Droits, Rentes, Vaiflaux ,
Barques, Munitions de guerre & de bouche, Negres, Befliaux,
Marchandifes, & generalement de tout ce- que les Compagnies
des Indes & de la Chie avoient pû acquerir ou conquerir , ou
qui leur avoit eflé concedé, tant en France qu'aux Indes & à la
Chine, ainfi qu'en ont joüi ou dû joüir lefdites Compagnies des
Indes & de la Chine, à la charge feulement de payer tant aux'
Françôfs qu'aux Indiens, toutes les Dettes legitimes des Compa-
gnies des Indes & de la Chine, Et fIns que ladite Compagnie
feit tenue de payer aucune autre chofe à celtes des Indes & de
la Chine, à moins gn'aprés fEftimation de leurs Effets & la Li-
quidation de leurs Dettes, il n'y eût de fExcedent dans lefdits
FJffets, auquel cas ladite Compagnie fera temuë de~leur payer le-
-dit Excedent.



.V III.

Jo üii R À auffi ladite Compagnie à perpetuité des Ciiiquante
livres par Tonneau de Marchandifes de France, & des Soixante-
quinze livres-par Tonneau de Marchandifes des Indes, que Nous

.aifions payer par forme de gratification à l'ancienne Conpagnie
des Indes ; Et à l'égard des .Dix pour Cent fur le produit des
ventes des Marchandifis venuës & à venir fur les Vaiffeaux des
Particuliers eà qui l'Anciene Compagnie a cedé fon Privilege, ils

appartiendront. à la Nouvelle Compagnie.

IX.
P 0 U Rn A ladite Compagnie faire venir des Pays de Il Con-w

ceffion, toutes fortes d'Etoffes de Soye pure,.& de Soye & Cotton
meflées d'Or & d'Argent, & d'Ecorces d'arbres, & de Toiles de
Cotton teintes , peintes & rayées de couleurs; Voulons que lefdites
Marchandifes prohibées dans le Royaume ne puiffent entrer que
par les Ports de l'Orient & de Naûites , où Elles feront entre-
pofées dans lès Magazins à ce deflinez fermans à deux Clefs;
dont fune fera remife aux Diredeurs Generaux de la Compagnie
des Indes ou leùrs Coni'nis ;Et Fautre à celuy qui fera Prepofé- par
Sa MajeRé fur la nomination -du Confeil du Commerce ; Voulons
que les ventes generales defdites Marchandifes foient faites en pre-
fence d'un ou de <deux Diredeurs , & du Prepofé par Sa Majefaé,
fous la condition -exþreflè de fEnvoy à r Etranger , Et que juf.
qu'audit Envoy elles: foient renifes daes -les Magazins d'En-

trepoift

Po u R À pareillement ladite Compagnie faire- venir des Pays
de fa. Conceffion-, pou- l'ufage & confommation du Royaume i
toutes fortes de Toiles de Cotton blanches ,- Soye cruës , Caffé,
Drogueries', Epiceries , Métaux & autres Marchandifes non pro-
hibées, en payant les Droits au'fquels lefdites Marchandifes font
fujettes,



Xi
eÇré anx Indes qideques- Mrchian'idifes bù Effets ap:

partenan! à des- Particuliers- dônt»les Vaiffeux e y aont .efé ei
vertu des Permiffions, Traitez ou Céffions 'de Privilege dè lAn,
çiei Compegnie ,la vakar Ihur en fera terbourfde par la Not
yel Cm g

XTJ

L E SConteations i des èu à naiflre 41%r' les Ancennes' Comin
pagnies des Indes '& de Jà -Chine, Et là Nouvelle Compagnie,
feront regIg par ks Conaiffaires que Nos nommerons à cet

effet,

VOu L0NS que1fadite Compagnie fosit'&denteure mainrenuëi
& confirmée; ainfique Nous la maintenons & eonfirmons dans,
tous les Droits& Privileges accordez aux Anciennes Compagnies
des Indes*& de' la Chine:par nôtre Edit du inois d'Aouft r 664,>
nôtre Declaration du mois de Fevrier 1681. & autres Declara-
tions & Reglemens rendus en-faveur de fép Commerce, comme
s'ils eftoient tous rappelez par We.prefent Edit, tout ainfi que les -

'Anciennes Compagnies en onl joñi ou dû joüir, à l'exception de
ceux qui ont efté revoquez ou nodifiez , Et fans préjudice des
Droits de l'Amirdl de France, dont il a joüi ou dû joüir confor-
menent à la Declaration du 3· SePtembre 17 .., & aux Reglew

mens.faits etn confequence.

X IV.

Joü iRA ladite Compagnie à perpetuite' de tous les Droits;
Privileges & Exemptions, dont ont joüi ou du joûir les Interèffez
en fAnciènne Compagnie d'Affrique jufqu'au dernier Deceibre

17 r 8. temps 'auquel leur Privilege ef -·expiré , Enfemble de la-

proprieté des Places en dépendantes , aux- facultez, charges,.
claufes & conditions portées par,,Ies Traitez faits avec les Puif-
fances d'Alger & de Tunis., fans qu'à favenir ladite Comupa-
gaie puig j eae évincée, recherhée, ni kciuiet4e ,le



quelque pretexte que ce fit: Sauf aufliti' Interefez, & à tous
autres Particuliers qui peuvent àvoir quelque. pretention fuir la pro-
prieté des Concdlions du Cap Negre & Bafioni dé Franee, de
rapporter leurs Titres à nôtre Confeilde la Marne, pour enr. par
Nous Ordonné ce qu'il appartiendra.

S i PN N.ONS EN MANDEMENT à nos amez & fgùx
Confeillers les Gens tenans nôtre Cour de Parlement à Paris

que nôtre prefent Edit ils ayenvà faire lire, publier & regifirer,
Et le contenu en iceluy garder , obferver & executer felon fa for.
me & teneur , CAR tel ef: nôtre plaif4; Et afln que ce foit chofe
ferme & fiable à toûjours, Nous y.avops faitnettre nôtre Scel ,
D ON N E' Paris au mois de Juillet l'an de erace 1 *1 fept cens
ingt, & de nôtre Regne le Cinquiénie , Signe LO S,4 EtSp4 s

kas, Par le Roy,le Duc D'ORL.EANs Regent prefent,PHE LY PEAU X,
Vifa DAGUESSEAU, V au Confeil LE PErLgTIR, Et fcellé du
grnd Sceau de cire yetç,




